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CALENDRIER 2016/2017

• 26 et 27 novembre 2016 : Séminaire Territorial

– Consultation des comités départementaux et des ligues régionales sur les thèmes 

clés de la réforme territoriale (gouvernance, compétences, actions d’appropriation, 

calendrier et facteurs de réussite)

• 16 et 17 décembre 2016 : Séminaire du Comité Directeur fédéral

– Finalisation et validation des orientations cadres de la réforme territoriale

• 7 et 8 janvier 2017 : Séminaire d’accompagnement des dirigeants

– Présentation des orientations cadres de la réforme territoriale

• Mars/Avril 2017: Audits des ligues régionales par un cabinet indépendant

– Analyse de la structuration financière, patrimoniale et sociale

– Préconisations de mise en œuvre des fusions

• Du 20 au 29 avril 2017 : Auditions des Comités de Coordination Régionaux

– Présentation des projets des nouvelles ligues par les Présidents de ligue régionale
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PRINCIPALES ORIENTATIONS CADRES

• Création d’un Fonds d’Aide à la Réforme Territoriale (FART) :

– Aide la réalisation des projets immobiliers mutualisés

– Aide à la professionnalisation des ligues régionales si recrutement simultané d’un 

Directeur Territorial et d’un Conseiller Technique des Officiels

• Harmonisation des statuts de l’ensemble des ligues régionales et comités 

départementaux de métropole et d’outre-mer

• Création d’un Institut Régional de Formation du Basket-Ball (IRFBB) dans 

toutes les ligues régionales

• Régionalisation des Commissions de Discipline
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NORMANDIE

• Ligues régionales concernées :

– Ligue régionale de Haute-Normandie

– Ligue régionale de Basse-Normandie

• Structuration du territoire:

– Siège : Hérouville (14), mutualisé avec le comité départemental du Calvados 

(projet en cours de réalisation)

– Antenne opérationnelle : Sotteville-Lès-Rouen (76)

• Projets de mutualisation immobilière et RH à l’étude :

– Antenne de Sotteville-Lès-Rouen avec le comité départemental de Seine-Maritime

• Date de fusion prévisionnelle :

– Juin 2018
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HAUTS-DE-FRANCE

• Ligues régionales concernées :

– Ligue régionale de Picardie 

– Ligue régionale du Nord-Pas-de-Calais

• Structuration du territoire:

– Siège : Phalempin (59), mutualisé avec le comité départemental du Nord

– Antenne opérationnelle : Roye (80), mutualisée avec le comité départemental de la 

Somme (projet en cours de réalisation)

• Date de fusion prévisionnelle :

– Juin 2018
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OCCITANIE

• Ligues régionales concernées :

– Ligue régionale des Pyrénées

– Ligue régionale du Languedoc-Roussillon

• Structuration du territoire:

– Siège : Toulouse (31), mutualisé avec le comité départemental de Haute-Garonne

– Antenne opérationnelle : Montpellier (34), mutualisée avec le comité 

départemental du l’Hérault

• Date de fusion prévisionnelle :

– Juin 2018
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NOUVELLE-AQUITAINE

• Ligues régionales concernées :

– Ligue régionale d’Aquitaine

– Ligue régionale de Poitou-Charentes

– Ligue régionale du Limousin

• Structuration du territoire:

– Siège : Bordeaux (33), mutualisé avec le comité départemental de Gironde (projet 

en cours de réalisation)

– Antennes opérationnelles (à l’étude) : Niort (79), mutualisée avec le comité 

départemental des Deux-Sèvres, et Limoges (87), mutualisée avec le comité 

départemental de la Vienne

• Date de fusion prévisionnelle :

– Juin 2018
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AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

• Ligues régionales concernées :

– Ligue régionale d’Auvergne

– Ligue régionale du Lyonnais

– Ligue régionale des Alpes

• Structuration du territoire:

– Siège : Bron (69)

– Antennes opérationnelles : Voiron (38) et Auvergne (à définir)

• Projets de mutualisation immobilière et RH à l’étude :

– Antenne de Voiron avec le comité départemental de l’Isère

– Antenne de l’Auvergne avec le comité départemental du Puy-de-Dôme ou de 

l’Allier

• Date de fusion prévisionnelle :

– Juillet 2018
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PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

• Ligues régionales concernées :

– Ligue régionale de Provence

– Ligue régionale de Côte d’Azur

• Structuration du territoire:

– Siège : Marseille (13) ou Nice (06), à définir après étude des projets de 

mutualisation (réunion avec les acteurs locaux le 12 mai 2017 à Aix-en-Provence)

• Projets de mutualisation immobilière et RH à l’étude :

– Antenne de Provence avec le comité départemental des Bouches-du-Rhône

– Antenne de Côte d’Azur avec le comité départemental des Alpes-Maritimes

• Date de fusion prévisionnelle :

– Décembre 2018 :

• Accord du Conseil Régional 

• Organisation de l’Assemblée Générale de la FFBB 2018 par la ligue régionale de 

Provence

• Choix des modalités de fusion (sens de l’absorption) dépendant des projets immobiliers 

en cours pour limiter l’impact financier
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BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

• Ligues régionales concernées :

– Ligue régionale de Bourgogne

– Ligue régionale de Franche-Comté

• Structuration du territoire:

– Siège : Dijon (21), mutualisé avec le comité départemental de Côte-d’Or (projet en 

cours de réalisation)

• Projets de mutualisation immobilière et RH à l’étude :

– Antenne de Franche-Comté avec le comité départemental du Doubs

• Date de fusion prévisionnelle :

– Juin 2020 :

• Accord du Conseil Régional

• Fort renouvellement des équipes dirigeantes aux dernières élections

• Volonté de mener les mandats à terme
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GRAND EST

• Ligues régionales concernées :

– Ligue régionale de Champagne-Ardenne

– Ligue régionale de Lorraine

– Ligue régionale d’Alsace

• Structuration du territoire:

– Siège : Tomblaine (54)

– Antennes opérationnelles : Strasbourg (67) et Champagne-Ardenne (à définir)

• Projets de mutualisation immobilière et RH à l’étude :

– Antenne de Strasbourg avec le comité départemental du Bas-Rhin

– Antenne de Champagne-Ardenne avec le comité départemental de la Marne

• Date de fusion prévisionnelle :

– Juin 2020 :

• Accord du Conseil Régional

• Fortes disparités dans les barèmes financiers des trois ligues régionales

• Gestion des ressources humaines salariées délicate



117 RUE DU CHÂTEAU DES RENTIERS - 75013 PARIS

T 01 53 94 25 00 - F 01 53 94 26 80


